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Regeste

A.________/Municipalité de Corcelles-près-Concise | Recours contre une décision
impartissant un délai au recourant pour procéder au retrait de deux potelets installés sans
autorisation le long d'une rue et pour rétablir la chaussée dans son état initial. Selon son art.
39, la LRou et son règlement sont susceptibles de s'appliquer à des fonds riverains de la
route. Les potelets constituent des aménagements extérieurs au sens de l'art. 39 LRou.
Compte tenu des circonstances du cas d'espèce, la municipalité peut soutenir que la
présence de ces potelets est de nature à nuire à la sécurité du trafic et de gêner l'entretien de
la chaussée. Il y a donc lieu de confirmer l'ordre de remis en état. Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
Selon l'art. 92 de la loi sur la procédure administrative du 28 octobre 2008 (LPA■VD; BLV
173.36), la CDAP connait en dernière instance cantonale des recours contre les décisions
rendues par les autorités administratives lorsqu'aucune autre autorité n'est expressément
désignée par la loi pour en connaître. Cette voie de recours est ouverte en l'espèce. Interjeté
dans le délai de trente jours dès la notification de la décision attaquée (art. 95 LPA-VD), par
le destinataire de l'ordre de remise en état,  qui dispose à ce titre de la qualité pour recourir
au sens de l'art. 75 let. a LPA-VD, le recours satisfait en outre aux autres conditions
formelles de recevabilité (art. 79 et 99 LPA-VD), de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière
sur le fond.

E. 2
Dans un moyen d'ordre formel, le recourant fait grief à l'autorité intimée d'avoir violé son
droit d'être entendu en ne lui donnant pas l'occasion de faire valoir son point de vue avant le
prononcé de la décision entreprise. a) Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) ainsi que
par l'art. 33 al. 1 LPA-VD, le droit d'être entendu comprend en particulier le droit pour le
justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir
des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision, celui d'avoir accès
au dossier, celui de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et
de se déterminer à leur propos (ATF 142 II 218 consid. 2.3 et les références citées). b) En
l'espèce, contrairement aux affirmations du recourant, il convient de reconnaître qu'il a eu
l'occasion de s'exprimer tant sur l'objectif visé par ces potelets que sur leur emplacement.
Même si les parties divergent sur le déroulement de l'entretien qui a eu lieu le 25 septembre
2024, il n'en demeure pas moins qu'à compter de cette date, le recourant savait que la
municipalité envisageait de lui demander d'enlever ces potelets. Même si on admettait que
le recourant n'avait pas eu l'occasion de s'exprimer lors de l'entretien du 25 septembre 2024
comme il le soutient, il aurait donc pu prendre position par écrit avant le prononcé de la



décision entreprise, si bien que c'est à tort qu'il fait valoir une violation de son droit d'être
entendu.

E. 3
Le recourant se plaint d'une constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents. Il
reproche à la municipalité d'avoir considéré à tort dans la décision entreprise que les deux
potelets avaient été installés sur le domaine public. Il a produit un plan de situation du 4
novembre 2024 dressé par un géomètre selon lequel les potelets ont été implantés sur sa
parcelle à une distance oscillant entre 5 à 10 cm de la limite du domaine public. En vertu de
l'art. 98 let. b LPA-VD, le recours de droit administratif peut être formé pour constatation
inexacte ou incomplète des faits pertinents. L'art. 28 al. 1 LPA-VD prévoit que le Tribunal
cantonal établit les faits d'office. En l'espèce, il est vrai que la décision entreprise retient que
les potelets ont été installés " sur la route communale devant le Tombex 1 ". Il ressort
toutefois des pièces produites devant la CDAP que les potelets ont en réalité été installés sur
la parcelle du recourant, ce que la municipalité ne conteste pas dans ses écritures. La
procédure de recours a donc permis de clarifier les faits pertinents qui sont désormais
suffisamment bien établis. Dès lors que l'autorité de céans dispose d'un plein pouvoir
d'examen en fait et en droit, il ne se justifie pas de renvoyer la cause pour instruction
complémentaire à l'autorité intimée. Partant, le grief soulevé doit être rejeté.

E. 4
Il ne peut être établi en bordure des routes des clôtures en ronces artificielles ou présentant
des parties acérées de nature à entraîner un danger pour les usagers de la route. Les art. 39
LRou, respectivement

E. 8
et 9 RLRou, ont vocation à limiter les aménagements extérieurs " sur les fonds riverains de
la route " (art. 39 al. 1 LRou), soit sur des fonds privés (arrêt CDAP AC.2011.0038 du 28
février 2012 consid. 2b). A cet effet, ont été qualifiés d'aménagements extérieurs au sens de
l'art. 39 LRou des places de stationnement à l'air libre (arrêts CDAP AC.2012.0151 du 19
décembre 2012 consid. 4; AC.2011.0241 du 5 octobre 2012 consid. 7b; AC.2009.0266,
AC.2010.0357 précité consid. 5c), des haies (arrêts CDAP AC.2000.0029 du 18 décembre
2000; AC.1999.0108 du 2 juin 2000; AC 1996.0116 du 29 octobre 1998), un mur (arrêt
CDAP AC.1998.0110 du 8 septembre 1999), une barrière métallique (arrêt CDAP
AC.2000.0112 du 29 décembre 2000), une pierre de molasse (arrêt CDAP AC.2008.0014
du 31 octobre 2008) et une armoire électrique (arrêt CDAP AC.2006.0163 du 19 octobre
2007). b) En l'espèce, contrairement à ce que soutient le recourant, la LRou et le RLRou
sont susceptibles de s'appliquer à des fonds riverains de la route comme le prévoit
spécifiquement l'art. 39 LRou . Par ailleurs, les potelets installés par le recourant constituent
manifestement des aménagements extérieurs au sens de l'article 39 LRou. Leur installation,
en bordure de la voie publique, nécessitait donc une autorisation préalable conformément à
cette disposition. Bien que ces potelets soient implantés sur le fonds privé du recourant, ils
se trouvent néanmoins sur un revêtement bitumineux en continuité avec le domaine public,
sur un espace qui apparaît voué à la circulation routière. En effet, pour les utilisateurs de la
route, la ligne de pavés qui longe la route et traverse la parcelle du recourant, renforce
l'impression que l'espace voué à la circulation routière s'étend sur une bande large de
quelques centimètres, sur la parcelle du recourant. On ne peut donc pas exclure qu'un usager
de la route, qui longerait le bord de la rue dans des circonstances particulières, notamment



de visibilité très mauvaise, se retrouve soudain confronté à ces obstacles imprévisibles,
compromettant ainsi la sécurité et la fluidité de la circulation. L’appréciation de la
municipalité, qui estime que cette situation est de nature à générer un risque pour la sécurité
du trafic, tant pour les cycles que pour les véhicules automobiles susceptibles de circuler sur
cette portion de voie, n'est pas critiquable. La juridiction cantonale doit du reste reconnaître
à l'exécutif communal, qui connaît bien les circonstances locales, un important pouvoir
d'appréciation dans l'application des règles du droit cantonal relatives aux installations
admises aux abords des routes. En outre, contrairement à ce que soutient le recourant,
l’objectif préventif des potelets n’est pas démontré. Les pièces versées au dossier révèlent
que la visibilité, pour les conducteurs s'engageant sur la route depuis la parcelle concernée,
est légèrement restreinte sur la droite, mais bonne sur la gauche (d'où viennent en principe
les véhicules circulant sur cette route en longeant la propriété du recourant – c'est-à-dire
dans le sens de la circulation nord-sud). Dès lors, l’intérêt sécuritaire des potelets est loin
d'être évident. Il faut au contraire retenir, en définitive, que la municipalité est fondée à
considérer qu'ils sont de nature à nuire à la sécurité du trafic , puisqu'ils empiètent sur une
surface aménagée comme une route. La décision attaquée ne viole donc pas l'art. 39 al. 1
LRou. De plus, la municipalité peut soutenir que la présence de ces potelets est susceptible
de gêner l'entretien de la chaussée , puisqu'ils constituent un obstacle dans l'espace délimité
par les lignes de pavés (pour les opérations de déneigement et de nettoyage, le cas échéant).
L'art. 8 al. 1 RLRou, qui impose que les aménagements extérieurs ne perturbent ni la
circulation, ni l'entretien de la route; la décision attaquée vise également cet objectif. Par
conséquent, la municipalité, qui est à même d'apprécier les spécificités de l'utilisation des
routes traversant le village, était fondée à ordonner la suppression des potelets afin de
garantir la sécurité et la bonne gestion de la voirie. Sa décision, conforme au droit cantonal
et proportionnée, ne prête pas le flanc à la critique. 5. Le recourant soutient également dans
son recours que l'autorité intimée aurait rendu une décision insuffisamment motivée, violant
ainsi son devoir de motivation. Cette composante du droit d'être entendu tel qu'elle ressort
de la jurisprudence vise à garantir à l'intéressé qu'il puisse comprendre la décision et
l'attaquer utilement devant l'autorité de recours. Dès lors qu'on peut discerner les motifs qui
ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée est respecté même si la
motivation présentée est erronée. Cette motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter
des différents considérants de la décision (ATF 141 IV 557 consid. 3.2.1; 138 IV 81 consid.
2.2; 134 I 83 consid. 4.1). Il est vrai qu’il ressort des considérants précédents que la
municipalité a, à tort, estimé dans la décision attaquée que les potelets avaient été installés
sur le domaine public. Toutefois, cela ne signifie pas pour autant que le recourant n’a pas
été en mesure de comprendre la décision de la municipalité ni les motifs qui l’ont conduite à
la prendre. D’ailleurs, il a pu la contester utilement devant la cour de céans, en faisant
notamment valoir que les potelets se trouvaient sur sa parcelle et non sur le domaine public.
Quoi qu’il en soit, l’autorité intimée a précisé sa position dans sa réponse du 17 décembre
2024, rappelant les problèmes que posent les potelets en matière de sécurité et d’entretien
de la chaussée. Le recourant a pu répliquer au cours de la procédure devant le tribunal de
céans et compléter son argumentation en se déterminant sur les aspects sécuritaire et
d'entretien . Ainsi, à supposer qu'il y ait eu violation de son droit d'être entendu, le vice a été
réparé en procédure de recours. Mal fondé ce grief doit donc être écarté. 6. Les considérants
qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision entreprise. Il
incombera à la municipalité d'impartir un nouveau délai au recourant pour procéder à la
remise en état ordonnée – étant précisé que l'enlèvement des potelets n'est pas une opération



compliquée ni onéreuse; la décision attaquée respecte donc le principe de la
proportionnalité. Succombant à la présente procédure, le recourant supportera les frais de
justice (art. 49 al. 1 LPA■VD; art. 4 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des
dépens en matière administrative: TFJDA; BLV 173.35.5.1). Il supportera également une
indemnité de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD; art. 10-11 TFJDA) en faveur de la Commune
de Corcelles-près-Concise, qui a procédé avec l'assistance d'un avocat.
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